
N’oubliez pas de régler votre
taxe d’habitation !
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Les contribuables encore redevables de la taxe d’habitation
sur leur résidence principale doivent normalement la verser au
plus tard le 15 novembre prochain. Une taxe qui fait l’objet
d’un abattement de 65 %.

Quand des titres sont-ils des
titres de participation ?
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Les  titres  représentant  une  faible  participation  dans  le
capital d’une société peuvent être qualifiés de titres de
participation ouvrant droit à une taxation réduite lorsqu’ils
sont  estimés  utiles  à  l’activité  de  l’entreprise  qui  les
détient.
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Combien  d’associations  sont
fiscalisées ?
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En 2020, environ 34 000 associations et fondations payaient la
taxe sur les salaries et environ 117 000 l’impôt sur les
sociétés.

Les prescriptions fiscales du
31 décembre 2022
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L’administration  fiscale  peut  réparer  les  erreurs  ou  les
oublis  constatés  lors  du  contrôle  des  déclarations  des
entreprises. Ce droit de rectification est toutefois enfermé
dans un délai à l’expiration duquel elle ne peut plus réclamer
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les impôts dus.

Vers un nouvel accompagnement
fiscal  des  entreprises  pour
leur transition énergétique
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Les  entreprises  pourraient  bientôt  bénéficier,  sur  option,
d’un étalement de l’imposition applicable aux aides qui leur
sont  versées  dans  le  cadre  des  certificats  d’économie
d’énergie.

Déclaration  des  prix  de
transfert : au plus tard le
3 novembre 2022
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Les  entreprises  qui  ont  clôturé  leur  exercice  le
31 décembre 2021 et dont le chiffre d’affaires annuel HT est
au  moins  égal  à  50  M€  doivent  souscrire  une  déclaration
relative à leur politique de prix de transfert au plus tard le
3 novembre prochain.

Suppression  de  la  CVAE  à
l’horizon 2024
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Le projet de loi de finances pour 2023 prévoit une réduction
de moitié de la CVAE en 2023 avant sa suppression définitive à
partir de 2024. Corrélativement, le plafonnement de la CET en
fonction de la valeur ajoutée serait aménagé.
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Comment modifier l’avance de
crédits  et  réductions
d’impôt ?
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L’avance  de  crédits  et  réductions  d’impôt  versée  en
janvier 2023 peut être revue à la baisse, voire supprimée, en
vous  rendant  dans  votre  espace  particulier  du  site
www.impots.gouv.fr au plus tard le 14 décembre prochain.

Saisine  de  la  commission
départementale  des  impôts  :
un droit à respecter !

© 2022 Les Echos Publishing
Lorsqu’un  désaccord  entre  une  entreprise  vérifiée  et
l’administration  fiscale  sur  le  redressement  envisagé  est
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susceptible de soulever des questions de fait, l’entreprise a
le droit de saisir la commission départementale des impôts.

Sommes  versées  en  exécution
d’un  cautionnement  :
déductibles ?
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Les  sommes  versées  par  un  dirigeant  en  exécution  de  son
engagement de caution pris pour garantir les dettes de sa
société sont, sous certaines conditions, déductibles de sa
rémunération imposable à l’impôt sur le revenu.
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